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Direction régionale de l'environnement,
de l9aménagement et du logement du Grand Est

Service Eau Biodiversité Paysages
Pôle Espèces et Expertise Naturaliste

                     

ARRÊTÉ N° 2025-DREAL-EBP-0227

modifiant l9arrêté n°2021-DREAL-EBP-0037
portant dérogation à l9interdiction de capture de spécimens d9espèces animales protégées

prévue au 4° de l9article L. 411-2 du Code de l9environnement

délivrée au Parc Naturel Régional de Lorraine

Le Préfet de la Moselle
Officier de la Légion d9honneur

Officier de l9Ordre national du Mérite
Chevalier des Arts et des Lettres

Vu le code de l9environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à R.411-14 ;

Vu  l9arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et 

d9instruction des dérogations définies au 4° de l9article L.411-2 du code de l9environnement portant 

sur des espèces de faune sauvage protégées ;

Vu l9arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés 

sur l9ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l9arrêté préfectoral DCL n°2025-A-95 du 3 septembre 2025 portant délégation de signature à 

Monsieur  Marc  HOELTZEL,  directeur  régional  de  l9environnement,  de  l9aménagement  et  du 

logement (DREAL) de la région Grand Est.

Vu l9arrêté DREAL-SG-2025-46 en date du 23 septembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces déposée par le Parc Naturel 

régional de Lorraine (PNRL) en date du 25 janvier 2021 ;

Vu l9avis  favorable du Conseil  Scientifique Régional  du Patrimoine Naturel  (CSRPN) en date du 

24 mars 2021 ;

Vu la consultation du public effectuée du 25 mars au 08 avril 2021 sur le site internet de la DREAL 

Grand Est ;

Vu l9arrêté n°2021-DREAL-EBP-0037 du 21 juin 2021 portant dérogation à l9interdiction de capture de 

spécimens d9espèces animales protégées ;
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Vu la demande du Parc Naturel Régional de Lorraine en date du 19 décembre 2025 sollicitant la 

prolongation de la dérogation accordée par l9arrêté n°2021-DREAL-EBP-0037 pour l9année 2026 ;

Considérant que la demande de prolongation pour l9année 2026 ne modifie pas les enjeux et les 

impacts présentés dans le dossier de demande de dérogation de 2021,

ARRÊTE

Article 1er :

L9article 1er de l9arrêté n°2021-DREAL-EBP-0037 du 21 juin 2021 susvisé est remplacé par :

Le bénéficiaire de la dérogation est le Parc Naturel Régional de Lorraine (PNRL) sis, 2 rue du Quai,  

BP 35, 57702 PONT-A-MOUSSON.

Sous réserve du respect des modalités prévues à l9article 4 du présent arrêté, sont habilitées à réaliser  

les opérations sur les spécimens d9amphibiens protégés visés à l9article 2 du présent arrêté, sous la  

responsabilité du bénéficiaire, les personnes listées ci-dessous  :

Godé Laurent (Responsable du pôle connaissance et préservation des milieux naturels)

Courivaud Nicolas (Chargé de mission Atlas de la biodiversité communale)

Robillot Lucille (Chargée de mission biodiversité/TVB)

Claus Johan (Chargé de mission biodiversité/N2000)

Pujolle Léo (Chargé de mission biodiversité/N2000)

Brasselle Arnaud (Chargé de mission observatoire de la biodiversité)

Orfeuvre Sidonie (Chargée de mission MAEc/Prairies)

Weber Nelly (Chargée de mission biodiversité/N2000)

Lebraud Laure (Chargée de mission biodiversité/N2000)

Toussaint Aurélie (Chargée de mission biodiversité eau)

Poullard Myriam (Animatrice éducation au territoire)

Joncour Ronan (Adjoint à la responsable du Pôle Valorisation et sensibilisation)

Bioteau Antoine (Chargé de mission développement de filières économiques durables)

Maitrejean Léa (Chargée de mission filières bois et forêt)

Lambert Nicolas (Directeur)

Di Grégorio Julie (Responsable du Pôle administratif)

Morvan Nina (Animatrice éducation au territoire)

Laumont Adrienne (Bénévole Etang de Ronval 3 Marbotte)

Jeannot Patrick (Chargé de mission évaluation)

Bonilavri Franck (Chargé du conseil pédagogique)

Tourneux Eva (Stagiaire)

Stagiaires ABC et Portrait de la Biodiversité Communale et Haies (en cours de recrutement)

Sont également habilités à réaliser les opérations sur les spécimens d9amphibiens protégés visés à  

l9article 2 du présent arrêté, pour le compte du bénéficiaire, sous sa responsabilité et sous réserve du  

respect des modalités prévue à l9article 4 du présent arrêté  :

- les stagiaires pouvant être amenés à réaliser les opérations sur les spécimens d9amphibiens  

protégés visés à l9article 2  ;

- les bénévoles participants aux campagnes de sauvetage des amphibiens lors des migrations  

nuptiales  mises  en  Suvre  par  le  PNRL  (Association  APPEL  de  Lérouville,  habitants  des  

communes de Boucq et Apremont-la-Forêt).
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Article 2 :

L9article 5 de l9arrêté n°2021-DREAL-EBP-0037 du 21 juin 2021 susvisé est remplacé par :

La présente dérogation  permet la réalisation des activités visées à l9article 2 jusqu9au 31 décembre  

2026. Elle prend effet à compter de la notification du présent arrêté au bénéficiaire.

Article 3 :

Les autres articles de l9arrêté n°2021-DREAL-EBP-0035 du 21 juin 2021 sont inchangés.

Article 4 : Droits des tiers et mesures de publicité

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent arrêté est :

" notifié à son bénéficiaire ;

" publié au recueil des actes administratifs de la préfecture ;

" transmis en copie à M. le Directeur départemental des territoires et à M. le chef du 

service départemental de l9Office français de la biodiversité.

Article 5 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l9objet,  conformément  à  l9article  R.  421-1  du  code  de  justice 

administrative,  d9un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement 

compétent dans un délai de deux mois :

" pour les tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture territorialement compétente ;

" pour son bénéficiaire à compter de sa notification.

Il  peut  également  faire  l9objet,  dans  le  même  délai,  d9un  recours  gracieux  ou  d9un  recours 

hiérarchique. Ce recours administratif proroge de deux mois le délai susmentionné. L9absence de 

réponse expresse  à  l9issue  de ce  délai  vaut  décision implicite  de  rejet  du  recours  gracieux  ou 

hiérarchique.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par l9application informatique « Télérecours citoyens », 

accessible par le site Internet https://www.telerecours.fr/.

Article 6 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle et le directeur régional de l9environnement, de 

l9aménagement  et  du  logement  du  Grand-Est  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de 

l9exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la Moselle.

Fait à Strasbourg, le 29 décembre 2025,

Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur régional, par subdélégation,

L9adjoint à la cheffe du pôle Espèces et Expertise 

Naturaliste

Eric THOUVENOT
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Eric 

THOUVENOT 

eric.thouvenot

Signature numérique de 

Eric THOUVENOT 

eric.thouvenot 

Date : 2025.12.29 

10:49:57 +01'00'

https://www.telerecours.fr/
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